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GOÉOnbnnAPHIE

QJxronique

LA GÉOGRAPHIE DU ROMAN!'
«-Cela est géographique, disait Carl Ritler,

qui peut être reporté sur la carte. » On a donc
multiplié les cartes de toutes sortes climati-
ques, botaniques, démographiques, linguisti-
ques,; Mais les cartes littéraires font encore

presque entièrement défaut.
J» songeais ainsi en lisant, dans la Nouvelle

renie critique, un article, dont l'intérêt m'a
'paru singulier, de M. Maurice Serval, et qui a
pcur sujet les « localités » dans l'œuvre de
Btlzac. L'auteur arrive à une triple conclusion.

La première est que, dans le décor balzacien,
les maisons sont le plus souvent de l'invention
do l'auteur. On perd son temps à vouloir les
identifier. On montre bien à Issoudun les mai-

£Qjs que Balzac a décrites dans la Rabouil-
letse « Une merveille de jardin ou de cour,
et p'est la maison de en face la sous-pr,fecture; et c'est la maison Hochon. »Milheureusoment, ce que vous voyez n'a point
d€ rapport avec ce que Balzac a décrit. On
mmtrô pareillement à Provins la maison de
Pirrrette; c'est même une des curiosités de la
•vile. Or, dit M. Serval, cette fameuse maison
et séparée de la rue par une cour-jardin assez£ande, et, si vous traversez la cour, rien, ni
<ans la façade du bâtiment, ni dans les pièces
alérieures, ne rappelle en quoi que ce soit la
description balzacienne. » Au contraire, la
saison du docteur Bénassit à Voreppe, dans
hi médecin de campagne, la maison de Mme
<R la Beudrayeà Sancerre,dans la Muse du dé-
firtement, peuvent être identifiées. Les châ-
taux décrits dans lc Lys dans la vallée le sont
fès exactement.

Avec les villes il arrive que Balzac en usemssi assez librement. Il transporte volontiers
i'action du lieu où elle s'est réellement passée
dans un.autre lieu de son choix. Le fait authen-
thique qui sert de base à Une ténébreuse affai-
re est l'enlèvement de Clément de Ris, qui a
eu lieu près de Loches; lo procès a été plaidé à
Angers or, Balzac a transporté l'action enChampagne. C'est à Saumur que le romancier
a. placé Eugénie Grandet mais arbitrairement,
fet^ à la grande colère des Saumurois, qui firent
défense, dit-on, à Balzac, de revenir à Saumur.
Ce qui est assez piquant, c'est que la fiction
elle-même. a engendré une autre fiction. Il setrouva par la suite à Saumur quelqu'un qui
passa pour avoir servi, de modèle à l'écrivain.
Et, par une troisième fable, cette personne, qui
mourut en 1889, déclarait que î'œuvre dé Bal-

zac était une vengeance, sa main avant été
refusée à l'écrivain. st été

Le drame qui est raconté dans la Recherche
le l'absolu ne s'est nullement passé à Douai
lue Balzac ne connaissait pas quand il a écrit
on livre, en 1834; aussi la description est-elleommaire et inexacte. C'est d'une façon aussiarbitraire que l'écrivain a placé le Curé dr.Mage à Limoges, où il avait lui-même passé
(eux jours en 1832. En somme, Balzac choisit à
on gré le cadre du roman. Quelquefois il le
aisse dans la ville où l'action s'est vraiment
uassée. C'est ainsi que l'histoire du père Sé-
îhard et de son fils, racontée dans Illusions
perdues, s'est bien passée à Angoulême.
dme de Bargeton est reconnaissable, et elle

st décrite dans les lettres de Mme Carraud.
.lais le drame de Pierrette s'est passé aussi à
Ingoulême, et Balzac l'a transporté à Provins,
nais seulement sur la seconde épreuve; celui
•les Chouans s'est, passé à Lamballe, et Balzac
"a transporté à Fougères. D'autres fois, comme
n l'a vu, il a inventé et l'action et le décor.
•ùelquefois, il n'a pas indiqué de lieu précis,
S il a mis les commentateursdans l'embarras.

~ù se passe l'action des Paysans ? M. Bache-
'n la situe dans la basse Bourgogne ou le bastorvan; d'après la nature du sol, je le crois
ussi; mais il est possible qu'il y ait eu conta-
'îination, comme disent les philologues, et que
> parc des Aigues soit simplement le parc de
.laint-Cloud, miraculeusement transporté. •
-Si ~le choix 'des lieux est' assëtf libre, les ."dés-

'iriptions des villes sont .très inégales. Celle de
Limoges a soulevé des polémiques locales.
Balzac, dans l'édition de 1841, pour mettre tout
le monde d'accord, a déclaré que le début de
son roman se passait dans une maison mainte-
nant démolie; or, aucune démolition n'avait eulieu. Le tableau de Provins, dans Pierrette,
ajouté après coup, est sommaire et ne tient
pas compte du'haut quartier. La description
de Sancerre, avec ses anciennes fortifications,
ses rues montantes et la vue qu'on a de la ter-
rasse sur la Loire, a, dit M. Serval, l'exactitude
d'une photographie. Et voilà le plus étonnantil ne semble pas que Balzac soit jamais allé à
Sancerre. « Aucune indication n'existe du

moins à cet égard dans les nombreux docu-
ments qu'il nous a été donné de consulter. Par
contre, il existe à Chantilly un croquis com-
plet de la ville. » Mais de qui est ce croquis?
Du commandant Carraud? D'Emile Regnault,
collaborateur de Balzac à la Chronique pari-' sienne, et qui était né à Sancerre ?

Eh somme, dans la peinture des maisons et
des villes, Balzac rend la main à sa fantaisie.
Mais il n'en' est plus de même et c'est la
troisième conclusion de M. Serval dans la
description des paysages. Ils sont étonnants
de vivante précision. M. Gabriel Faure l'a mon-

JTOKJII^ET'OIV OU $11»?*
DU 16 AVRIL 1930

GBKOIÎIQBE IDSIGfljiE

A L'ACADEMIE NATIONALE DE MUSIQUE représen-
tations de Mme Conohita Supervia dans e. l'Italienne
à Alger i et « la Barbier de Séville » de Rossini.

AU THEATRE MOGADOR première représentation du
« Chant du désert >, opérette à grand speotaole do
MU. Roger Ferréol et Saint-Granior,d'après la pièce
de MM. Otto Harbach, Oscar Hammerstein et Frank
Mandel, musique de M. Sigmund Romberg.

Rose Caron.

La semaine passée, on pouvait imaginer que
les beaux soirs du Théâtre-Italien de la salle
Ventadour étaient revenus. La résurrection
plaisante en avait lieu avec tout l'éclat désirable
sur la scène et dans la salle de l'Académie
nationale, de musique. On chantait en ita-
lien et dans la versionoriginale l'Italienne à
Alger et le Barbier de Séville. Les deux opé-
ras-bouffes, d'une verve si spontanée, d'une
si attirante netteté, retrouvaient leur jeunesse
en fleur. D'autre part, MM. Isola, directeurs
fastueux du théâtre Mogador, nous. conviaient
à la répétition générale du Chant du désert,
opérette américaine. C'est moins une opérette
qu'un vieux mélodrame, à peine rehaussé à la

mode du jour. Mais comment être sensible à
tous ces apprêts étrangers quand, dans le
même moment, disparaissait Rose Caron, la
plus noble interprète lyrique française?

Sous la direction de M. Guido.-M.-Qatti, la
troupe du théâtre de Turin avait déjà repré-
senté,l'année dernière, au théâtre des Champs-
Elysées, l'Italienne à Alger et le Barbier de
Séville. Je vous en ai entretenus à l'époque.
Mme Conchita Supervia chantait déjà le rôle
d'Isabelle dans V Italienne à Alger. Mme Toti
dal Monte,- vocaliste renommée, tenait le rôle
de Rosine dans le Barbier de Séville. Mme Su-
pervia reprend aujourd'hui ce dernier rôle. Je
ne reviendrai pas sur l'Italienne à Alger, infé-
rieure de facture et d'inspiration au Barbier.de
Séville,

tré pour la région de Voreppe, M. Pray Four-
nier pour celle de Limoges. « La topographie
du sol est d'une telle exactitude, dit celui-ci,
qu'on a la physionomie 'très nette des paysages
parcourus. »

Invention dans les intérieurs et les habita-
tions, liberté avec les villes, soumission par-
faite aux paysages voilà donc la formule bal-
zacienne, C'est qu'en vérité il y a entre le pay-
sage et le roman des rapports assez mystérieux
et qui n'ont pas encore été étudiés. Il serait à
souhaiter que l'on assemblât .le tableau de la
France tel que ses romanciers l'ont fait en dé-
tail. M. Lanson, si je ne me trompe, a déjà
composé un ensemble de cette sorte dans les
dernières éditions de son Histoire de la littéra-
ture française. Ce tableau général mettrait en
évidence un fait bien singulier. C'est que les
romans sont très inégalement répartis sur le
pays. Bien mieux cette répartition paraît
obéir à certaines lois. On dirait qu'il en esh.de
la littérature comme des plantes. Il y a des
sols qui lui sont favorables 'et d'autres qui le
sont moins. Une carte du roman français porte
de grands espaces vides. Je supplie le lecteur
de ne pas croire à une plaisanterie, ou à un
paradoxe, si je lui dis que ces régions littérai-
rement stériles correspondent le plus souvent
à des sols calcaires.

Il y a pratiquement deux grandes classes
de terrains les uns siliceux, les autres cal-
caires. Les terrains siliceux sont tantôt des
sables, tantôt des silicates cristallins, comme
le granit et le gneiss, tantôt des argiles et des
schistes. Les sables, les granits sont les terres
d'élection des forêts. Les argiles, qui gardent
l'eau en mares et en étangs et sur lesquelles
les ruisseaux coulent entre les,prairies sous
le saule et le peuplier, sont le lieu d'élection1
des pastorales. La Bretagne, le Plateau Cen-
tral, les Vosges, la partie littéraire du Berri
sont autant de régions à sol siliceux. Mais les
calcaires, soit fins et tendres comme la craie,
soit compacts et fissurés comme ceux de Bour-
gogne, nourrissent des céréales et non pas des
forêts. L'eau qui filtre dans le sol laisse des
terrains secs et nus comme les plateaux d'Ar-
tois. Les arbres y sont rares et isolés. Entre ces
grandes surfaces stériles comme la Champa-
gne ou fécondes comme la Picardie, mis
monotones et sans abris, et le paysage varié
des eaux, des prés, des forêts, des bruyères, la'
littérature n'a pas hésité. Entre le champ de
betteraves et le bois cher aux nymphes, elle
a choisi le bois sacré. Comparez la littérature
du noyer, arbre des sols calcaires, littérature
si pauvre malgré le lied de Schumann, et la
poésie surabondante qui a .fleuri au, pied des
chênes1 et des châtaigniers, .arbres des sols si-

liceux.
Je sais bien qu'on peut taire plus d'une ob-

jection. On dira « Et la Terre, de Zola, qui
est le roman de la Beauce? On répondra
« Oui,.mais c'est un roman scientifique, une
étude sociale, qui échappe aux considérations
esthétiques. Quand Zola a. voulu choisir un sol
où l'âme de la nature habitât, il a créé lé Pa-
radou, qui est un fouillis d'arbres sur un sol
plein d'eau. » On dira encore « Et Gar-
gantua ?Ne règne-t-il pas sur la craie grise
de Touraine, l'étage C6 des cartes géologi-
ques ? » On répondra « Oui, mais Gar-
gantua est un Tourangeau d'importation. Sa
légende est née dans le Berry en plein payb
siliceux. Je vous renvoie là-dessus aux Légen-
des berrichonnes de M. Hugues Lapairb. »

Admettons comme provisoirementdémontrée
cette préférence du roman pour le sable, le
granit ou l'argile, ou, si vous aimez mieux,
pour la prairie et la forêt, pour: l'ombre et pour
l'eau vive. Il reste à l'expliquer et ce serait là
toute une étude. Je ne crois pas un instant
que ce soit la commodité ni même la beauté
du paysage qui ait déterminé les romanciers.
Ils ont obéi à des raisons plus profondes et
plus ignorées d'eux-mêmes. Ils ont instincti-
vement dressé leurs tréteaux dans les lieux
sacrés, vénérés par leurs pères et où étaient
nées les anciennes légendes.

Mais, direz-vous, quel rapport entre les
vieilles légendes populaires et les romansd'aujourd'hui ?
: Un rapport^ "très .étroit. 'Sans "qu*iïs "s'en

doutent, les écrivain s d'aujourd'hui continuent
leurs ancêtres anonymes, les auteurs de folk-
lore. Les romans paysans ne font que pour-
suivre la série des histoires de géants; les
romans d'aventures prolongent assez visible-
ment les récits héroïques; les romans psycho-
logiques sont la suite des contes de fée et il neserait pas malaisé de ramener toute l'œuvre
de M. Bourget et de M. Mauriac à Barbe-
Bleue et à Peau-d'Ane. Dans deux mille ans,
la différence que nous faisons de ceux-là à
ceux-ci aura complètement disparu, et nos
contemporains auront repris leur place hono-
rable entre les créateurs de mythes. Ils croient
travailler pour les salons ou pour l'Académie,
mais ils font bien mieux que cela. Ce sont des
ménétriers de village, qui font des contes de
nourrice sans le savoir. •Henry Bidou..

NOUVELLES DU JOUR
Retourde MM. Briand et Dumesnil

MM. Aristide Briand, ministre des affaires
étrangères, et J.-L. Dumesnil, ministre de la ma-
rine, venant de Londres, sont arrivés hier soir à
Paris. A leur descente de wagon, a la gare du

I Les agréments du Barbier de Séville n'ont
I pas cessé de nous toucher. Richard Wagner

se plaisait à dire que la musique en était « ani-
male ». Les ressorts et les moyens mis .en jeu
dans cette partition vivace et drue sont en
effet des plus sommaires. Mais la verve
spirituelle, constamment jaillissante, nous ra-
vit encore et toujours.

Mme Conchita Supervia confère une haute
valeur au rôle de Rosine, destiné à la création,
comme on sait, à une mezzo-soprano. D'ori-
gine espagnole, elle saisit la nuance profonde
de l'amante d'Almaviva. Belle de figure et"
haute de taille, elle est aristocratique et mali-
cieuse sans recherche. De plus, elle dispose
avec technique de ressources vocales étendues.
Pour l'admirer pleinement, il suffit de lui en-
tendre exécuter l'air de bravoure de l'Italienne
à Alger, qu'elle a intercalé dans'la scène de
la leçon de chant. Elle n'a que le défaut, à
mon gré, d'appuyer dans le grave et de « som-
brer » les notes du médium. Cette façon de
baryfonner met une teinte parfojs vulgaire à
son art et constitue, sans que la cantatrice s'en
doute, un danger pour l'homogénéité de sa
voix. Ses moyens d'action sur le public sont
.par ailleurs assez puissants pour qu'on lui
passe cette légère déformation de méthode
qu'on encourage à l'étranger. Quoi qu'il en
soit, il y a longtemps que nous n'avions vu
'une cantatrice donner tant de relief et d'illus-
tration au rôle de Rosine.

M. Ponzio a rempli la gageure de se tailler
un succès personnel à côté de Mme Supervia
qui est supérieurementarmée pour la conquête
de notre public. Songez donc c'est un baryton
français et qu'on oblige à chanter en italien.
Il se tire à merveille de la difficulté.' Bien que
muni d'un premier prix du Conservatoire, il
chanté rarement'à Paris, comme la plupart do I

nos acteurs lyriques nationaux. La surprise a l

été grande de lui trouver tant de goût et de |

savoir. Dans l'occasion, pleine de périls, qui
lui était offerte de faire valoir ses dons de na-
ture et sa doctrine, il s'est montré avec un vif
avantage. La figure qu'il trace de Figaro lève
toutes les contestations. L'exécution en est ser-
rée dans chaque coin belle humeur, éclat de
l'organe, science du chant. L'interprète en em-
brasse et accorde toutes les parties. L'aventure,
si plaisante qu'elle semble, a de quoi nous don-
ner du remords. Espérons qu'elle fera naître
parmi nous plus d'impartialité, d'intelligence
pour .juger de la valeur de nos artistes, et
qu'elle changera la propre direciion du destin
de M. Ponzio. •

M. Ederle tient d'une autorité spirituelle le
rôle d'Almaviva et M. Scattola crayonneavec
gaieté le profil de Bartholo. Dans le rôle de
Basile, M. Beltoni s'astreint au modèle que
nous en laisse à jamais M. Chaliapine.
Mme Neveso, MM. de Murel, Madlen, Guyard,
Delmont complètent avec zèle la distribution.
L'orchestre, sous la conduite enflammée de

Nord, ils ont été salués par MM. Laurent Eynae,
ministre de l'air, Alcide Delmont, sous-secrétaire

id'Elat aux colonies, Moenecley, chef adjoint du
cabinet du président du conseil, représentant M.

André Tardieu, Bargeton, sous-directeur d'Eu-
rope au ministère des affaires étrangères, Her-
bette, ambassadeur de France à Moscou, Théodore
Tissier, vice-président du Conseil dEtat, Henry
Palé, député, etc.

M. Briand, qui était accompagné de MM. Léger,
directeur des affaires politiques au ministère des
affaires étrangères, et Gilbert Peycelon, directeur
de son cabinet, est rentré directement au quai
d'Orsay.

Départ du président Masaryk
•Le président Masaryk, de ]a République tchéco-

slovaque, après un séjour de quelques semaines
à Roquebiune-Cap-Martin(Alpes-Maritimes), est
parti hier soir pour se rendre à Genève,, auprès
d'une de ses filles, Mme Revlilod. Après un court
séjour en. Suisse, le président Masaryk, qui est
accompagné de son fils Jean et d'une de ses iijles,
retournera à Prague.

,Vj

Légion d'honneur
• MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS

Est promu •V ' "officier <' t.y."
M, Charles Magny, préfet de la Marne.

MINISTÈRE DE LA MARINE MARCHANDE
Est nommé

Chevalier
M. Marius Olive, ingénieur, secrétaire général de la

Société des chantiers et ateliers de Saint-Nazaire.

Mérite agricole
Au titre des promotions de juillet 1929 et de

janvier 1930, sont promus commandeurs du Mé-
rite agricole

MM. Abeloue, agriculteur il Bédarieux (Hérault) An-
di-é, agriculteur à la Mancellière-sur-Vire (Manche)
Arnould, conservateur des eaux et forêts à Paris; Ball-

.largé, directeur des'services agricoles à Poitiers; Bar-
jot, horticulteur à Saint-Etienne; Bénard, œnologiete à
Paris; Betmale, chef de bureau au ministère de l'agri-
culture; Billaudello, chef de culture à Montesson
(Seiue-et-Olse) Blanchard, directeur des services agri-
coles do Scine-et-Oise Boieleux, agriculteur ii Mory
(Pas-dc-Calaie) Bonflls, horticulteur à Nice; Bonne-
ville, chef du matériel au ministère de l'agriculture;
Caillaux, conseiller d'Etat à Paris; Chambcau, conser-
vateur dés eaux et forêts à Pau; Chappaz,- inspecteur
général de l'agriculture à Paris; Coirard, agriculteur à
Confolens (Charente); Cornât, viticulteur à1 fialnt-An-
dré-de-Cùhzac (Gironde) Courtray, inspecteur' géné-
ral das finances à Paris; De&eottee, président de l'Union
inlerfédèrale des syndicats des planteurs de tabacs du
Sud-Est;Dureux, cultivateur à Prisches (Nord); Fé-
lix, agriculteur i Juviey-sur-Orge (Seiuc-et-Oïse) Fol-
3e*t, agriculteur a Amiens; ôiron, agriculteur'.'à Saint-
Loujsrde-Montferrand (Gironde) Godet, agriculteur à
Saint-Vivien (Charente-J'nf.éricure) Hamon, cultivateur
à puilly-le-Vicomte (Calvados)..

MM. Haniootte, président du cercle agricole du Pas-
de-Galais à Le.ns Hours, horticulteur il Nîmes Josse,
agriculteur à la Trouesse-en-Salnt-Lunaire .(Ille-et-Vi-
laine) -Lambert, agriculteur a Dreux; Lechevin, publl-
ciste il Paris; Lemaitre, agriculteur k Wierre-Effroy
(Pas-de-Calais) ; Lcrmat, agriculteur à Caen; André
Liard, secrétaire: général de la préfecture de police à
Paris; Liquard, agriculteur à Saint-Germain-d'Esteuil
(Gironde) Lisle (dit Léonard Lille), horticulteur à Vil-
leurbanne- (Rhône) Maheut (dit Camille) horticulteur
à. Noisy-le-Sec (Seine) Mallet, secrétaire général du
syndicat national des vétérinaires de Franco et des
colonies, à Angere; Mauras, viticulteur à Ba&so-Gou-
iaine (Loire-Inférieure) Metenier, agriculteur à Cro-
nat (Saône-et-Loire) Mougin, inspecteur principal de
police aux Halles centrales à Paris; Nougaret, viticul-
teur à Béziers; Otge, viticulteur à Lézan (Gard) Phi-
lippoteaux, agriculteur à Novion-Poroien (Ardennes).;
Pussacq, agriculteur à Vicq-d'Auribat (Landes) Paul
Roquiire, secrétaire général du ministère de l'intérieur;
Serpette de Bersancourt, directeur de dépôt d'éta-
lons, Paris; Serpollet, ingénieur hydraulicien à Lyon;
Du Teil, président de la Société hippique française a
Paris; Wernert, cultivateur à Revigny-sur-OrnaJn
(Meuse). Zundel, inspecteur général des services vété-
rinairee à Strasbourg.

AU TITRE DE L'ALGÉRIE, TUNISIE, COLONIES,
PAYS DE PROTECTORAT

Bclhamiti • Mohammed ould Benseghir, agriculteur à
Gas6aigne (Oran); Bourguiguon, viticulteur, à Djktjelli
(Constantine); Decalllet, viticulteur à Rouiba (Alger)
Etesse, inspecteur: général de l'agriculture coloniale àParis, v. i.i, 't-.

L'ambassadeurdes Etats-Unis
dans l'est de la France

M. Waltér E. Edge, ambassadeur dés Etats-Unis,
est arrive hier matin a Sarreguemines où il a été
reçu par M<M. Gray, préfet de la Moselle Chato-
net1, sous-prél'et et Nominé, député-maire.Après
avoir visité les faïenceries, il s'est rendu à
Hayange où l'attendaient MM.. Hubert de Wendel,
président de la chambre de commerce de 'Metz
Guy de, Wendel, sénateur, et Vautrin, maire de
Metz.

M. Hubert de Wendel, en souhaitant la bien-
venue à l'ambassadeur, a exprimé la conviction
que sa visite, bien que trop brève, pourra le con-vaincre que, dans le département de la Moselle,
comme dans les autres départements français, il
y a un constant effort de labeur qui ne peut se
développer que dans une atmosphère de liberté et
de paix.

Telles sont, en effet, a-t-il dit, les aspirations essen-
tielles de la nation française, comme elles sont celles
du peuple américain. Mais de même que nos couleurs
nationales,qui sont les mêmes bleu, blanc, rouge, s'as-
semblent sur les drapeaux de nos deux pays, dans des
combinaisons variées, de même la diversité des races;
des climats et des conditions d'existence a pour con-
séquence que les manifestationsde sentiments qui sont
essentiellement les mêmes sont différentes dans les
deux pays; et il n'est pas surprenant que parfois nous
ayons, de part et d'autre, quelque peine à nous com-

M. Padovani, pourrait être à la fois plus sou-
ple et plus enlevant. La fantaisie rossinienne
sort et pétille de toutes parts. Il est vrai que
pour rappeler avec exactitude les mémorables
soirées du Théâtre-Italien d'il y a un demi-
siècle, le Barbier de Séville et surtout l'Ita-
lienne d Alger exigent des interprètes irrésis-
tibles et comme surexcités.

L'Italienne à Alger et le Barbier de Séville
portent en Italie le titre de mélodrames. Le
Chant du désert qu'on nous fait passer au théâ-
tre Mogador pour opérette est plus justement
un mélodrame et dans la tradition désuète, du
vieil Ambigu. Rose-Marie, qui a obtenu à Paris
près de treize cents représentations, nous a
aguerris a ces sortes d'ouvrages. Je ne doute
plus que le Chant du désert, écrit encore da-
vantage s'il est possible pour la faveur et l'abê-
tissement, des foules, soit poussé à un nombre
de représentations au moins égal. Je suis en-
core sous le coup des applaudissementsardents
.du premier accueil qui a été réservé à ce nou-
.veau spectacle. Il a longtemps fait fureur en
Amérique et en Angleterre. Notre grand pu-
-bljc, engoué dans le même sens que les Anglo-
Saxons, sera attiré probablementde façon sem-
blable par l'appât grossier.

MM. Harbach, Hammerstein et Mandel, li-
brettiste du Chant du désert, sont, avant tout,
)iommes de négoce, astucieux commerçants de
foire. Pour faire impression sur ceux qui go-
bent tout ce qu'on débite, ils ont été chercher
dans l'arsenal dramatique la ferraille la plus
rouillée. Ils ont mis à forte contribution Deu-
•nery, Jules Verne, Xavier de Montépin et
'Georges Ohnet. Ils se sont soigneusement
abstenus d'invention, d'un mode inédit quel-
conque de combinaison. Afin, de triompher
dans l'opinion du plus grand nombre et de
s'assurer des profits immenses, ils nous ont
proposé avec une insistance énergique un mé-
lange maladroit de situations scéniques con-
nues de longue main et dont nos auteurs les
'plus déshérités ne veulent plus. La raison gé-
mit en vain contre cette basse industrie du
théâtre. L'opinion générale est en faveur de cestrafiquants de l'ancienne école qui se font
l'idée la plus humiliante de leur clientèle.

Ecoutez comment nous sommes bombardés
à chaque instant d'effets forcés dans ce Chant
du désert. L'intrigue se déroule dans une Pa-
lestine, une Mésopotamie ou un Hedjaz de fan-
taisie. Le général-gouverneur envoyé par la
Grande-Bretagne dans la région a un fils, Jack,
Lorcnzaccio mâtiné de Fantomas, et une nièce,
Jenny, férue d'aventures romanesques. Jack
aime Jenny. Mais la jeune Anglaise trouve
trop-prosaïquede s'unir à son cousin. D'autant
que Jack, loin d'être un héros, paraît à tout le
monde un rêveur et un mutile. Jenny se.pré-
pare donc à épouser le fringant capitaine
Charlie qui porte monocle et qui a fait le ser-
ment d'occire l'Ombre Rouge, chef fameux des

prendre et à nous reconnaître. Il est donc désirable que
'nous apprenions à nous mieux connaître, et rien ne
pourrait plus contribuer à cette fin que le développe-
ment de nos relations économiques. Ce développement
se heurte à des obstacles qui sont bien connus et dont
je ne voudrais parler qu'avec discrétion.

Je résumerai la situation en disant que la France, qui
est un pays de dimensions moyennes, est entourée
d'un mur de hauteur moyenne et que les Etats-Uirs,
qui sont un beaucoup plus grand pays, sont entourés
d'un très grand mur. Certes', chaque peuple doit rester
libre d'organiser sa propre maison, suivant ses intérêts
.et. ses préférences; mais il est cependant permis d'es-
pérer qu'un examen conduit de part et d'autre avec
méthode et avec sympathie nous amènera à établir une
situation mieux équilibrée et à trouver les solutions
propres à favoriser nos relations économiques sans com-
promettre les, intérêts essentiels des industries natio-
nales de nos deux pays.

C'est dans cet esprit, nous en sommes convaincu,
monsieur l'amlkssadeur, qu» s'orientera l'étude pom-
plète que vous faites de la situation économique de la
France. Nous avons. le forme espoir qu'elie contribuera
$.. rapprocher encore nos deux pays.
} '©ahs'feh' réponse, "M. Edge a- constaté que, màl-
gro les tarifs douaniers, les exportations françai-
ses vers les Etats-Unis ne font que progresser. Il
a exprimé l'espoir qu'elles se développeront en-
core dans l'avenir et a donné l'assurance que tout
ce quii préoccupe les exportateurs français trou-
vera auprès de lui. un accueil sympathique. Il a
terminé en évoquant la mémoire de La Fayette
eU de Rochambeau, noms étroitement liés à l'his-
toire de Metz. Il a invité enfin l'assistance à cul-
tiver l'amitié franco-américaine pour la trans-
mettre plus belle et plus forte aux générations fu-
tures.

Après la visite des usines, M. Edge a regagné,
dans son train spécial, Metz où il s'est arrêtié de-
vant le monument de La Fayette il s'est ensuite
rendu à l'hôtel de ville, où M. Vautrin, maire de
Metz, entouré de ses adjoints lui a remis une mé-
daille de la vWle de 'Metz, coulée dans du bronze
des anciens monuments allemands.

M. Walter E. Edge est reparti ensuite pour
Nancy.

Dans le parti radical socialiste
Au cours de l'assemblée générale de la fédéra-

tion radicale socialiste de Paris, M. Lucien
Bauzin, qui présidait, a exposé la situation poli-

tique actuelle. Il a notamment approuvé l'action
menée par le bureau du parti « en vue de régler
en toute loyauté les relations éventuelles des ra-
dicaux avec les socialistes S. F. I. 0. dans les
consultations électorales ».

L'Union des gauches, a-t-il dit, ne pouvant Ctre
assurée qu'en dehors de toute servitude par l'action
alerte et efficace du radicalisme, selon l'heureuse
formule de M. Steeg à Bordeaux, des accords précis
doivent intervenir qui garantissent notre parti contre
toute entreprise de suprématie égoïste de la part 'de
nos. voisins socialistes à tendance marxiste qui ne sau-

•rafôht.s'arroger le,. privilègeexclusif d'orienter l'évo-,
lution républicaine dans le pays.

L'orateur a évoqué ensuite les travaux du
groupe parlementaire et fait adopter un ordre
du jour de félicitations à M. Edouard Daladier,
présidentdu parti, pour son interventionà la tri-
bune en faveur de la protection de l'épargne.

La fédération a décidé ensuite l'organisation
d'une manifestation qui aura lieu en juin pro-
chain avec le concours de M. Edouard Herriof.

'MM. Grandigneaux et Coreil avaient, au début
de la séance, entretenu la fédération du problème
de l'agrandissementdes Halles.

Dans le parti socialiste `

< L'élection du docteur Simounet à Bergerac, sus-
cite quelques difficultés entre la commission ad-
ministrative permanente et le groupe parlemen-
taire du parti socialiste.

Le nouveau déput<é socialiste de la Dordogne
ayant demandé son inscription statutaire dans ce
groupe, la commission administrative permanente
Va lun réclamer, en effet, la cotisation qu'elle exige
de tous les élus. 'Mais le groupe, de son côté, a re-
fusé jusqu'ici de recevoir dans son sein le docteur
Simounet.

Bien plus, dans un manifeste qu'il se propo-
sait de publier, le groupe déplore les condi-
tions dans lesquelles le docteur Simounet s'est
fait élire. 11 rappelle à tous les militants du
parti leur devoir dé républicain. Enfin, il demande
au proohain congrès national, qui doit se tenir. à'
Bordeaux pour la Pentecôte, do fixer les condi-
tions de rapports plus étroits entre les fédéra-
tions socialistes et le centre du parti, de telle sorte
que • cellos-là reçoivent de celui-ci des diretives
précises en temps d'élection, notamment en cas
$é«Mtlottagé. a?.

,Maïs dans une réunion tenue hier soir par la
coijimission administrative permanente, celle-cil aapporté au texte de ce projet de manifeste di-
verses modifications. C'est ainsi que les fédéra-
tions socialistes doivent, aux termes des statuts,
conserver leur autonomie. Or, à propos de l'élec-
tion de Bergerac, comme aussi' à Guingamp, les
interventionsde source parlementaire, voire celles v
du bureau du parti lui-même, ont suscité de la
part des fédérations intéressées certaines protes-
tations qui ont paru légitiïnes.

Dans ces conditions, la, commission adminis-
trative permanente a donné mandat à M. Paul
Faure, secrétaire général du parti, de poursuivre
avec 'M. Vincent Auriol, secrétaire du groupe par-lementaire, la rédaction d'un manifeste qui, tout
en se prononçant sur les élections partielles ré-
centes, fixerait les règles de la tactique à ob-
server pour les élections prochaines, entre autres
celles de l'Ardèche et du Morbihan.

De toute façon, d'ailleurs, c'est le congrès de
Bordeaux qui se prononcera en derni'er ressort.

LA VIE ÉCONOMIQUE

Le marché des sucres à Paris

Le Journal officiel a publié ce matin un arrêté
du ministre du commerce modifiant le règlement

Arabes rebelles. La veille même du mariage,
l'Ombre Rouge fait irruption dans le palais du
gouverneur et déclare sa flamme à Jenny qui
oravàehe l'insultant personnage. L'Ombre
Rouge s'empare de la jeune fille et l'emporte
sur son cheval dans le désert. Introduite dans
le harem, du sultan Ali ben Ali, Jenny dit à
son ravisseur qu'elle aime son cousin Jack.
Aussitôt, dans ce harem ouvert à tous les vents,
paraît Jack auquel Jenny avoue qu'elle s'est
éprise de l'Ombre Rouge.L'intrépide gouverneur
arrive à son tour et seul. Il provoque l'Ombre
Rouge qui refuse le combat. L'Ombre Rouge
qui a toujours exagéré dans le sens chevale-
resque se laisse accuser de lâcheté. Mystère.
Obligé de quitter le commandement des Ara-
bes, il s'enfonce dans le désert où il mourra de
soif. Désespoir de Jenny. Le capitaine Charlie
se lance à la poursuite de l'Ombre Rouge. Il
veut tuer cet exilé désarmé. On apprend enfin
au gouverneur que Jack et l'Ombre Rouge ne
font qu'un et que cette fleur de héros vient
d'être fauchée. Désolation du général-gouver-
neur. Heureusement Jack n'est pas mort. Il pré-
tend au contraire qu'il a lui-même pourfendu
l'Ombre Rouge. Jenny repousse l'assassin de
celui qu'elle aime. Malgré, les marques aveu-
glantes qu'il a données, depuis le début, de sa
double personnalité, la nièce du gouverneur
n'est convaincue qu'à présent que Jack et
l'Ombre Rouge font le même personnage. En
conclusion édifiante, Jack épouse Jenny. L'ou-
vrage est gonflé de répliques à effet et de plai-
santeries largement usées comme d'un énorme
embonpoint.

L'ambition dû musicien, M. Sigmund Rom-
berg, ne retentit pas plus haut que celle de ses
collaborateurs. Il soutient et favorise leur
ig,enre déplorable sans aucune échappée de
fraîcheur ou de renouvellement. Il entre dans
îeufs diverses frasques'et léurs vues naïvesII donc allié à une musique pucciniste cer-taines sonorités du jazz. Ne s'agit-il pas touf.
d'abord de combler d'allégresse les novices et
les illettrés? Soucieux d'entretenir un com-
merce intime avec le gros public, de le toucher
et de le faire frémir, M. Romberg se montre
attentif au bonheur des simples. Il y a même
chez lui quelques excès de flagornerie. Sa
valse, qui a fait le tour des dancings et des
brasseries de l'univers entier, et son « Chant
du désert » d'un jet ample et direct rappel-
lent la manière de M. Franz Lehar. L'imitation
se marqu expressément dans l'instrumenta-
tion de ses airs fausscnients ravageurs et de
ses refrains de guinguette. De charmantes
qualités sont annulées par l'abus des citations.
Toute la partition est fabriquée, avec la force
de routine nécessaire, pour la très grande con-
sommation de la société humaine et pour mor-
dre sur la sensibilité populaire. C'est uneShéhérazade de marché aux puces.

Le cadre richement développé par MM. Isola
est de beaucoup plus heureux que la pièce.

du marché des sucres à la Bourse de commerce de
Paris. Voici les modifications essentielles appor-
tées à ce règlement

Article 5, alinéa 4. Pour le terme, les cours sont
ceux qui résultent des affaires traitées publiquement
et dont la chambre syndicale du commerce des sucres
a reconnu la. sincérité et autorisé l'enregistrement.

Le dernier jour du mois, la chambre syndicale, ou
l'un de ses membres délégué à. cet effet, pourra inter-
venir dans les cotations et au besoin les suspendre,
lorsque les cours présenteront une variation de 5 0/0
avec ceux de la clôture précédente.

La suspension de la cotation deviendra obligatoire si
les cours présentent une variation de 10 0/0 avec ceux
de la précédente clôture.

Dans le cas de suspension, une commission se réu-
nira qui établira et publiera sans surseoir un cours de
liquidation pour les quantités qui n'auraient pas encore
été liquidées sur le courant du mois.

Le. cours fixé par la commission comprendra deux
élémentsa) Un prix de base pour la détermination duquel la
commission évaluera, la parité entrepôt Paris du sucreexistant dans les entrepôts do Paris en tenant compte,
pour cette détermination, du sucre existant dans les
entrepôts de la régie ou de la douane;

b) Une indemnité pour défaut d'exécution à
l'échéance, qui ne devra pas excéder 20 francs par
100 kilogrammes.

Journée parlementaire
LA CHAMBRE

A la commission des financer
La commission des finances s'est réunie à deux

reprises, au cours de la journée d'hier, sous la
présidence de M. Malvy. Dans l'après-midi, elle aadopté, sur le rapport de li. Deyris, un projet de
101 tendant à l'approbationde conventions passées
avec le Crédit foncier de France, la Caisse de cré-dit agricole, le Crédit national, pour l'application
de la loi du 8 avril 1930, portant création d'un
fonds provisionnel d'un milliard en vue de la ré-
paration des dommages causés par les orages et
les crues du 1" au 10 mars 1930.Elle a également adopté, sur le rapport de M. de
Chappedelaine, un projet de loi portant organisa-
tion du ministère de la santé publique.

La commission des finances s'est à nouveauréunie hier dans la soirée pour examiner les déci-
sions prises par le Sénat concernantle budget. Elle
a repris les dispositions de l'article 13, diminuant
de moitié la taxe successorale pour les successions
inférieures à 500,000 francs. Sur la demande de
M. Spinasse, par 9 voix contre 8, la commission a
repris l'article relatif à la taxe d'apprentissage
appliquée à l'hôtellerie. En ce qui concerne les
articles relatifs à la revision automatique des pen-sions, une longue discussion s'est engagée et, par
12 voix contre 6, la commission a décidé de re-I prendre le texte adopté par la Chambre sur laproposition de M. Léo Bouyssou.'

A là demande de M. de Chappedelaine, rappor-teur général, la commission a repris les disposi-
tions relatives à la majoration des pensions des
inscrits maritimes.Elle a repris également le texte
adopté précédemment par elle tendant à classer
dans la voirie nationale 40,000 kilomètres de routes
départementales t communales. Elle a adopté le
texte du Sénat sur l'extension du pari mutuel.

Elle a disjoint un article nouveau voté par le
Sénat, élevant le droit d'accise sur les maïs étran-
gers. Elle a adopté, sur cet objet, un article addi-
tionnel proposé par M. de Monicault.

Les assurancessociales
La commission du travail, réunie hier sous la

présidence de M. Coutel, a examiné le rapport
pour avis de M. René Lebret, sur. la loi relative
aux assurances sociales.

Après une longue discussion à laquelle ont pris
part MM. Lerolle, Chabrun, Louis Gros, Roche, Pi-
nault et Berlhézenne, le rapport a été adopté à
l'unanimité.

La commission a accepté dans l'ensemble le
texte proposé par la commission d'assurance et
de prévoyance sociales. Toutefois, elle a demandé
le rétablissement de l'office national tel que le
comportait le projet, primitif.

De plus, elle a fait ses réserves sur le système
des catégories opposé au système proportionnel1
de la loi du 5 avril 1928.

«LE SÉNAT
SÉANCE DU 14 AVRIL 1930

liLebudgetde 193O-1931
Siégeant de 15 heures à. 31 h. 30 sous la prési-

dence de M. Paul Doumer, le Sénat a examiné hier
les modifications apportées par la Chambre à ses
textes concernant le budget de 1930-1931. Il en a
accepté quelques-unes, mais il a maintenu son
point de vue sur plusieurs autres.
Les principales divergences qui subsistent en-tre les deux Assembléesportant sur la péréquation

des pensions, sur la taxe successorale que le Sénat
réduit de moiti'é pour les successions en ligne di-
recte dont l'actif n'excède pas 500,000 francs, sur
le relèvementdes pensions des inscrits maritimes,
sur les dispositions relatives au régime routier et
diverses autres questions de moindre importance.

Le Sénat s'est ajourné à cet après-midi à
16 h. 30 pour se prononcer à nouveau sur les
modifications que la Chambre, aura ciu devoir de
maintenir.

L'EXPOSÉ DE m. CHARLES DUB90NT
Prenant le premier la parole, M. Charles Du-

mont, rapporteur général, a exposé la situationtell qu'elle se présentait après le second vote de
la Chambre.

En ce qui concerne le budget des dépenses, le
Sénat avait renvoyé à la Chambre 308 chapitres
avec des chiffres différents. Sur ces 308 chapitres,
i'1 y en avait, il est vrai, 75 sur lesquels la haute

'routes les forces vives du théâtre ont été em-
ployées pour séduire les spectateurs. J'éprouve
moi-même un émerveillement candide devant
ces décors et ces costumes somptueux. Com-

ment aussi rester froid devant ces bataillons
de girls tour à tour highlanders équivoques,
houris empanachées ou mondaines accortes?
Une danseuse américaine, miss Thelma Ed-
wards, dévoile un torse splendide. Un jeune
ténor inconnu, M. Charles Steber, lance sau-
vagement au ciel des notes suraiguës". Sous
des traits charmants, Mlle Mona Païva veut
nous faire accroire qu'elle a une âme traî-
tresse. Mlle Concilia Navarre, mal récompensée
de ses ardeurs, témoigne d'un métier irrépro-
chable uni'à infiniment d'esprit. M. Dorville
lui donne la réplique en clown hilarant. MM.
Geo Bury, René Gerbert, doués de belles
voix, s'occupent à mettre dans tout leur jour
des rôles secondaires. Enfin, deux artistes de
grande classe, Mlle Marcelle Denya, pénétrée
de charme, et M. Robert Couzinou, fier cava-
lier, jouent et chantent leurs rôles respectifs
avec la haute application qu'ils portent entoutes choses. M. Diot conduit l'orchestre avecdes trémoussementsexpressifs, suggestifs, im-
pératifs. En vérité, le gros public sera conquis
de mainte manière.

Il faut, voyez-vous, considérer le Chant du
désert, ainsi présenté, d'un tout autre point de

vue que celui de la critique.On aurait trop beau
jeu à qualifier durement cet ouvrage de produc-
tion en série et de grosse vente. Les critiques
sont nécessairementopposés d'idées et de senti-
ments à cet industrialisme si varié de com-plications et qui les choque dès le premier
abord. Une âme ignorante et populaire s'y
livrera par contre en toute jouissance. En
somme, les auteurs du Chant du désert n'ont
pas manqué à faire leur métier d'amuseurs de
la foule. Pour ordonner leur fête innocemment
récréative, ils ont puisé à pleines mains dans
les procédés rebattus 'et les doctrines éteintes.
Ils no s'abusent pas sur l'état général de l'hu-
manité. Elle n'est dupe que des vieilles baga-
telles. Elle est toujours aux ébats turbulents et
à la joie vigoureuse du premier âge. A ce degré
d'optimismeet de conviction,c'est être généreux
à outrance que de s'attacher à lui découvrir des
nourritures et des délice inédites. D'ailleurs
les auteurs du Chant du désert. ont également
sigpé le Robert le Pirate qu'on joue depuis de
longs mois au Châlelet et dont on peut faire
encore un plus grand mépris. Par leur succès
même, ils sont engagés à continuer de sévir.

Reportons notre pensée aux hauteurs. Je ne
veux pas terminer ce feuilleton sans donner un
peu d'espace au souvenir de Mme Rose Caron
qui vient de quitter ce monde facile et léger.
Par la physionomie, la voix et le geste, elle a été
créatrice d'harmonies inoùbliables. Elle sem-blait faite d'un. morceau de marbre arraché
an Parthénon. Le masqus énergiquement mo-

Assemblée n'avait inscrit des réductions que poùij
permettre à la Chambre d'effectuer des relève-
ments de crédits reconnus indispensables.

Les relèvements ont été opérés par l'autre
Assemblée, suivant les indications du Sénat.
Néanmoins, la commission sénatoriale estime quft
pour divers chapitres du ministère des pensions
ces relèvements ne sont pas suffisants; elle évalue»
à 78 millions environ l'insuffisance de dotation de
ces chapitres. Elle demande au gouvernement dç
procéder à une nouvelle étude.

Après le second vote de la Chambre, ill reste*
encore 59 chapitres sur lesquels, il y a une diffé-
rence d'opinion entre les deux Assemblées.

M. Chartes Durnont fait remarquer qu'à l'heure
actuelle i'1 est plus que jamais indispensable da
dresser un budget exact dans lequel les prévisions
de dépenses soient rigoureusement calculées. IL
soumet ensuite au Sénat les questions sur les-i
quelles il y a une différence d'appréciation entre]
les deux Chambres.

M. Charles Dumont. La Chambre a repris sa thèsa
de la péréquationautomatique,mais comme elle n'appli-
que la mesure qu'à partir du 1" octobre, elle a réduit
de moitié la dotation nécessaire et. n'a voté qu'un cru-
dit de 95 millions.

Cette dépense de 95 millions, il ne faut pas se le dis-
simuler, n'est qu'une amorce. Si nous l'adoptions,nous
engagerions les budget futurs dans l'engrenage infer-
nal. Prenons garde! Ce modeste crédit de 95 millions
se transformerait bien vite en une dépense d'un mil-
liard. (Très bien! Très bien!)

Le Sénat, à une majorité que je ne veux pas rap-
peler, a affirmé son refus formel d'entrer dans cette
idée qui n'est ni raisonnable, ni possible, ui juste. (Ap-
plaudissements.)

Ai-je besoin devant une Assemlflée aussi bien Infor»
mée et qui a déjà manifeste son sentiment, d'exposer
une fois de plus les arguments do bon sens qui s'op-*
posent à l'adoption de la péréquation automatique'f

Il me suffira de rappeler que cet automatisme ren-
drait impossible toute augmentation du traitement ries
fonctionnaires, ce qui entraînerait bientôt l'impossibi-
lité complète d'administrer ce pays (Très bien!), en
même temps que la perspective d'une dépense crois-
sante pour la dette viagère rendrait vains tous espoirs
de dégrèvements. (Applaudissements.)

Par ailleurs, les nombreuses lettres que nous rece-
vons, M. le président de la commission et moi, nous ont
confirmé dans cette idée que l'augmentation croissante
du taux des pensions et les misée a le retraite préma-
turées faussent complètement le marché du travail.
Des employés de commerce et de banques nous ont cité.
des faits très significatifs montrant comment des pères
de famille se voient souvent préférer des retraités parce
que ceux-ci acceptent dos salaires et traitements d'uii
niveau très bas. (Très bienl)

Je demande au Sénat de maintenir d'une manière
très ferme la position qu'il a prise, et de repousser la
péréquation d'une manière massive. Je crois que dans
le fond de leur cœur de nombreux membres de l'autre
Assemblée nous seront reconnaissants de ce vote, et
qu'ils se joindront à nous pour écarter définitivement
cette question qui ne doit plus rester Comme une arme
des partis les uns contre les autres et comme une me-
nace contre :les budgets. (Applaudissements.)

Examinant ensuite successivement tous les
points de divergence qui existaient entre les deux
Assemblées, le rapporteur général fait connaître
les décisions que ment de prendre la commission
sénatoriale des finances.

La commission propose d'adopter le chiffre do
la Chambre pour la subvention à, l'institut inter-
national de coopération intellectuelle, tout en
maintenant ses observations sur la nécessité d'un;
contrôle.

Elle n'accepte pas les décisions de la Chambre
en ce qui concerne le relèvement des pensions
des inscrits mirititoes, tout en estimant, cepen-
dant, qu'il y aura quelque chose à faire ea faveur
de ces derniers lorsque sera résolue la question
de la péréquation des pensions.

En ce qui concerne la lui de finances, la Cham-
bre a accepté la disjonction de l'article 11 relatif
au calcul de l'impôt général sur le revenu.

La çommiasion sénatoriale persiste à demander
la disjonction de l'article 13 E portant que « dans
les successions où l'actif net n'excède pas 500,000.
francs, le montant dû, au titre de la taxe succes-
sorale par l'enfant, les petits-enfants, le conjoint,
comme héritiers ou légataires, est diminué de moi-
tié ». Le rapporteur général fait remarquer quecette mesure diminuerait de 300 millions la do-
tation de la Caisse d'amortissement.

La commission maintient également ses textes
établissant un impôt sur les mutations de débits
de boissons. M. Charles Dumont assure que ces
prélèvements sont. parfaitement légitimes, l'Etat
devant profiler de la plus-value des licences.

L'article exonérant les coopératives artisanales
de l'impôt sur le chiffre d'affaires, disjoint parla Chambre, est, rétabli, par Ja commission séna-
toriale. Aux articles. 21 quinquiès et 21 sexiès, la
commission accepte le texte de ta Chambre, avec
l'amendement Deligne. Il s'agit là de l'indus-
trie lainière, et le texte de la Chambre parait met-
tre un terme une longue controverse. La mesure
proposée consiste à ne pas tenir compte, dans l'éta-
blissement des taxes, de ce qui est chiffre d'affai-
res en ce qui' concerne la matière première, et de
n'en tenir compte qu'en ce qui concerne la filature
de la laine.

En terminant son exposé, le rapporteur géné-
ral, dont le discours a été très applaudi, a dé-
claré que la commission sénatoriale a tenu à faire
preuve du plus large esprit de conciliation; mais
il répète qu'il est une question sur laquelle elle,
ne transigera pas, c'est la question de la péréqua-
tion des pensions.

L'examen des dépenses et des recettes
Le Sénat étant passé à l'examen des chapitres

des dépenses des divers budgets adopte sans dis- °
cussion les propositions de sa commission, puis
il examine le articles de la loi de finances, surlesquels il y a divergence de vues entre les deux
Assemblées.

Conformément aux conclusions de la commis-
sion, il disjoint l'article 13 E concernant les taxes
sur les successions dont l'actif n'excède pas 500,000
francs et dont les héritiers sont en ligne directe.

Une longue di'scussion s'engage sur l'article
19 1 bis établissant une taxe de 5 0/0 de la valeur,
locative sur les mutations de débits. Cet article,

delé sous le casque noir des cheveux, les
sourcils étrangement tracés, le regard sillonné
d'éclairs, la fierté au front,, la stature, d'une
déesse antique, elle poussait avec ardeur sesaspirations vers un idéal de noblesse trop rareà nos jours. Elle jetait un rayon de poésie dans
les plus mornes passages des compositions
qu'elle était appelée à interpréter. Aussi bien
elle respectait son art au point de se refuser
à chanter les ouvrages médiocres. Consultez la
liste de ses créations et de ses rôles. Vous n'y
découvrirez aucunevulgarité. En les accentuant
à sa manière, elle a élevé les personnages qui
lui étaient confiés dans Sigurd, Salammbô,
Tannheeuser, Lohengrin, la Walkyrie, Hellé,
Faust, les Troyens, Fidelio, Orphée, Iphigénie
en Tauride. Comment dresser le bilan de ce
qui revient à une telle artiste? Elle comprenait
ses rôles dans le fond et dans la forme. Inter-,
prète vraiment inspirée, elle était à tout mo-r
ment dans le vif de l'œuvre qu'elle jouait. Pure
de ligne, sobre de geste et d'expression, elle
traduisait toute beauté lyrique par sa physiono-
mie pathétique, mystérieuse et royale. Même
quand elle se dérobait dans sa vie quotidienne,
elle embellissait la réalité, ajoutait au rêve et
semblait toujours avoir un diadème à son
front.

Animée de grandeur, Rose Caron était cri
proie à une sorte d'exaltation mystique lors-
qu'elle arpentait un théâtre. Epurée de toute
sensualité, elle s'identifiait d'un souffle en-flammé au personnage qu'elle représentait. Sé-
rieuse et recueillie, elle se transfigurait par unI effort sublime et dont, après coup, elle revenait
hagarde, frappée, brisée. Avec Mlle Lucienne
Bréval qui, seule, l'égalait pour le style, elle
était en tête d'un cortège d'artistes qui sortait
des conditions ordinaires.Apparitionchantante
faite pour décorer un temple antique, au bord
de la mer onduleuse.

L'ascendant qu'elle avait pris dans la musi-
que et au théâtre ne l'avait pas grisée. Avec
son air habituel de grâce et de dignité elle a.
quitté en pleine souveraineté la scène lyri-.
que. Le public n'avait pas eu le temps de sedésenchanter d'elle. Il y a six mois le destin
tragique des héroïnes tant de fois incarnées secommuniqua pour ainsi dire à sa propre vie.
Sa petite-fille qui la reproduisait par des traits
frappants de ressemblance et qu'elle aimait
d'une tendresse brûlante mourait brusquement
à l'âge de dix-huit ans. Et ses amis illustres
avaient tous disparu. Elle avait désormais jeté
tout son feu. Elle s'effaça peu à peu dans l'om-
bre. Une telle cantatrice mérite d'être étudiée
d'une attention respectueuse. Souhaitons que
nos jeunes artistes qui marchent sur sa trace
retiennent quelque chose de son éblouisse-
ment.

Henry Malherbe.


